
                                          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Les Principes : 
 Compétition par équipe de 3 
(catégorie du plus âgé) 

 Au moins une fille en benjamin 
 4 voies 
 1 voie en dalle 
 1 voie vitesse 
 2 blocs 
 1 parcours aventure 

 Inscription : 
 GRATUIT POUR LES JEUNES 
DU CLUB CHAMBERY 
ESCALADE 

 

Maison des associations 
67, rue St François de Sales 
73000 CHAMBERY 
℡  06-82-17-58-94 
club@chambery-escalade.fr 
www.chambery-escalade.fr 
 

C’est pour nous les 
microbes(01-02-03), 

poussins(99-00), 
benjamins(97-98) 

Les partenaires de l’évènement 

 

 

 

 

 

 
 

 

Horaires : 
 9h  Accueil 
 10h  Début de la compétition 
 12h-12h30  Pause Repas(buvette…) 
 12h30-15h30  Compétition 
 16h30  Remise des prix 

Dimanche 7 mars 2010 
au Gymnase Boutron (Chambéry-le-haut) 
de 9h à 16h30 _ Entrée gratuite

 
Inscription : C’est gratuit pour les licenciés du club Chambéry escalade. 
En contre partie, nous demandons aux parents de venir avec un gâteau ou 
une tarte pour alimenter notre buvette.  

De plus, nous aurons besoin de tous les parents disponibles pour aider à 
l’organisation de cette compétition !                            

Merci  à tous 
A retourner avant le jeudi 5 mars à vos moniteurs 

Nom :………………………………………………………Prénom :……………………………………………(du grimpeur) 

Email :……………………………………………………… 

Année de naissance :……………………………… 

Autorisation parentale : Je soussigné, M. ou Mme ………………………………………………… 
autorise mon fils, ma fille à participer à la compétition : 
« La rencontre des p’tits ducs » le dimanche 7 mars 2010. 

 J’apporterai un gâteau ou une tarte pour la buvette 
 Je viendrais aider le samedi à monter le parcours aventure  : oui/non (1) 

(un email vous sera envoyé pour vous communiquer l’heure) 
 Je viendrai aider le dimanche : oui/non (1) 

Si oui pour : 
- juger les voies (à la portée de tous) de 10h à 12h  /  12h30 à 15h30  (2) 
- être secrétaire d’ateliers  de 10h à 12h  /  12h30 à 15h30  (2) 
- assurer les grimpeurs de 10h à 12h  /  12h30 à 15h30  (2) 
- tenir la buvette de 9h à 11h / de 11h à 13h  /  de 13h à 15h  /  de 15h à 17h (2) 

Fait à                                       le : 

Signature : 

 

(1) merci de rayer la mention inutile 
(2) entourer votre choix 

  
 

 


